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Rapport moral 2023 

 
 

Ce rapport rend compte de l’activité du 

Bureau et du Comité depuis la dernière 
Assemblée générale au 31 décembre 2023. Il 
est présenté sur le même modèle et avec les 
mêmes sections que les années précédentes 
afin de faciliter la lecture et les comparaisons. 
 
Nous vous invitons à lire les comptes rendus 
des réunions de nos instances ainsi que les 
comptes rendus d’audience qui sont 
régulièrement publiés dans la revue 
L’Agrégation. 
 
Si les dernières semaines ont été marquées par 
de nombreuses annonces, dont certaines 
étaient attendues depuis longtemps, nous ne 
pourrons jamais oublier qu’une nouvelle fois, 
de trop, le monde enseignant a connu des 
tragédies dont il devra garder mémoire, ne 
serait-ce que par respect pour nos collègues et 
leurs familles. 
 
Quant à la Société des agrégés, elle a suivi 
toutes les actualités et a réagi, au moment 
opportun, par des communiqués, des courriers 
ou des sollicitations d’audience satisfaites 
auprès des instances. En parallèle, elle a 
continué de remplir, du mieux qu’elle a pu, ses 
missions d’information, de conseil et 
d’accompagnement des collègues qui ont 
manifesté des besoins, adhérents ou non de la 
Société des agrégés. Tout cela, comme les 
années précédentes, a été accompli grâce au 
bénévolat et à l’engagement de tous les 
membres du Bureau et du Comité. La Société 
des agrégés peut encore accomplir ses 
missions et être force de proposition grâce à 
tous ceux qui ont accepté de prendre part à son 
fonctionnement, malgré le fait qu’ils soient en 
activité à temps plein dans leurs 
établissements ou bien à la retraite. Cependant, 
il est évident, qu’une part importante des 
missions, reposent encore sur quelques 
bénévoles, dont l’expérience et les 



connaissances du monde enseignant, de 
l’histoire de l’éducation et des instances, est 
inégalable à ce jour. Nous souhaitons, par 
conséquent, remercier dès les premières lignes 
de ce rapport moral les Présidents d’honneur 
pour leur appui et leur soutien considérable, et 
tout particulièrement, le Président d’honneur, 
Jean-Michel Léost. 
 

1. Fonctionnement interne 

Adhérents, abonnés et amis 
Adhérents – Bien que la tendance soit à la 
baisse, comme les dernières années, elle 
est moins considérable que les années 
précédentes, les adhérents fidèles restent 
fidèles tant qu’ils le peuvent. Quant aux 
jeunes, si la défense des idées et des 
valeurs n’est pas dans l’air du temps, ils 
adhèrent quand le bulletin de rentrée leur 
est distribué ou lorsqu’ils ont besoin de 
soutien. L’esprit d’association n’est plus ce 
qu’il était, il faut l’admettre, et donc songer 
à se réinventer. Enfin, la prospection par 
voie postale reste la plus efficace mais 
depuis la crise sanitaire et l’inflation, qui a 
eu des conséquences sur le prix du papier, 
il est encore difficile de prospecter par 
courrier papier aussi intensément qu’il y a 
4 ans. Nous devons donc trouver des 
solutions alternatives et faire parler, 
comme l’on peut, des actions de la Société 
des agrégés auprès de nos collègues. Cela, 
chacun peut le faire, sans que cela lui coûte 
autant de temps et d’efforts qu’aux 
membres engagés dans le fonctionnement 
quotidien de notre association. Transférer 
la lettre d’information électronique, 
donner une photocopie des articles de 
notre revue ou encore, transmettre le lien 
du mémento destiné aux stagiaires et mis à 
jour chaque année, chacun peut le faire. 
Chacun peut donc prendre sa part pour 
accroître l’audience de notre association, 
s’il le souhaite. 
 
Abonnés – Ainsi que cela a été constaté 
durant les derniers mandats, le nombre de 
nos abonnés reste stable, grande 
satisfaction pour notre comité de rédaction 

qui s’efforce de garantir la qualité de notre 
revue et de son contenu, toujours mis 
intelligemment à jour en fonction de 
l’actualité du monde de l’enseignement et 
de l’éducation. De même, les bibliothèques 
que nous comptions parmi nos abonnés 
nous sont restées fidèles et nous avons eu, 
au cours de cette année, d’autres 
bibliothèques qui ont demandé à s’abonner 
à notre revue. Par ailleurs, quelques 
dizaines de jeunes collègues qui ont reçu le 
bulletin de rentrée en tant que stagiaires, 
ont également souhaité s’abonner à la 
revue, participant ainsi à la stabilisation du 
nombre de nos abonnés. Il est donc 
indispensable que nous continuions de 
faire les envois de rentrée aux stagiaires, 
lorsque nous en avons la possibilité. Enfin, 
quelques collègues qui ne souhaitent pas 
forcément adhérer à la Société des agrégés, 
désirent néanmoins s’abonner à la revue au 
tarif plein non-adhérent, d’année en année, 
ce qui est la marque, pour nous, de la 
qualité et de l’intérêt informatif que peut 
constituer notre revue pour certains 
collègues qui veulent se tenir informés de 
l’actualité du monde enseignant et de 
l’éducation. Notre revue est donc l’un des 
piliers de notre mission première 
d’information et de conseil auprès de nos 
collègues mais aussi de notre audience 
auprès des autorités et des instances. Nous 
le devons au travail considérable de notre 
comité de rédaction pour qui nous avons 
une profonde reconnaissance et une 
sincère estime. 
 
Amis – Bien que le nombre d’adhérents 
continue de diminuer, le nombre d’amis, 
notamment parmi nos sociétaires, qui 
profitent de cette possibilité pour nous 
verser une cotisation supplémentaire, est 
aussi stable que le nombre d’abonnés l’est. 
Cela représente une grande satisfaction 
pour les bénévoles qui œuvrent chaque 
jour au fonctionnement de la Société, car 
c’est grâce aux adhérents, également amis, 
qu’il est encore possible de perpétuer la 
mission d’information, de conseil, de 



soutien et d’accompagnement des 
collègues qui en ont besoin plus que jamais 
dans cette période de crise que connaît 
notre profession et qui ne semble pas 
trouver de terme. Nous sommes heureux 
et infiniment reconnaissants de compter 
parmi nos fidèles adhérents des 
bienfaiteurs et des amis qui ont à cœur de 
soutenir le concours de l’agrégation, 
concours le plus républicain qui soit, et de 
défendre les idéaux et les valeurs de la 
Société des agrégés qui sait combien il est 
indispensable que chacun ait accès aux 
clefs du savoir pour atteindre la liberté. 
 
Enfin, nous souhaitons rappeler que le 
statut d’amis avait été originellement créé 
afin qu’adhère toute personne ayant de 
l’estime pour le concours de l’agrégation et 
ayant la volonté d’en faire la promotion 
ainsi que celle de la Société des agrégés au 
sein d’autres milieux que ceux de 
l’Education nationale et de l’Enseignement 
supérieur. 
Par conséquent, il serait souhaitable que 
les sociétaires fassent connaître dans leur 
entourage la possibilité d’adhérer en tant 
qu’amis à la Société et ainsi en soutenir 
l’action, même si c’est de loin. 
  
Organisation et instances 
Bureau – Il s’est réuni 9 fois de janvier à 
décembre, par visio-conférence afin de 
limiter, une année de plus, les charges liées 
aux frais de déplacement, qu’il faudra, pour 
les prochaines assemblées générales, 
réunions du Comité et réunions du Bureau 
tenter de limiter par le développement 
d’un format hybride (présentiel / distanciel) 
des séances. Chacun doit continuer à 
fournir des efforts. De nouvelles règles de 
remboursement liées au frais de 
déplacement ont également été votées à la 
rentrée 2023 afin de limiter les frais de 
fonctionnement de la Société. Nous 
appelons à la compréhension de chacun. Le 
détail se trouvant publié dans les comptes 
rendus des réunions du Bureau se trouvant 
dans le numéro 517 de la revue, voir 

notamment le compte rendu de la réunion 
du 09/09/2023. 
 
Le Bureau a suivi les affaires courantes, 
l’actualité de l’éducation et de 
l’enseignement, et n’a pas manqué de 
réagir par de vifs communiqués aux 
différentes positions et décisions du MENJ 
au sujet des concours de recrutement, la 
revalorisation des métiers de 
l’enseignement et la formation initiale et 
continue des professeurs. Les comptes 
rendus des réunions sont publiés dans les 
numéros 514, 515, 516 et 517 de 
L’Agrégation. 
 
Comité – Il s’est réuni par visio-conférence 
le 09 décembre 2023, il a notamment mis 
au point un vœu sur la formation initiale et 
les concours de recrutement et a fourni une 
analyse des annonces de Gabriel Attal 
« pour élever le niveau de notre école ». Ce 
vœu et cette analyse ont été envoyés par 
courriel à la presse et aux autorités, le jour 
même, à la fin de la réunion du Comité. Le 
compte rendu du Comité sera publié dans 
le numéro 518 de L’Agrégation. 
 
Le Comité a enfin établi l’ordre du jour de 
l’Assemblée générale du 27 janvier 2024, 
donnant mandat au Bureau pour y ajouter 
des points en fonction de l’actualité. 
 
Bénévoles – La permanence a été déclinée 
de deux façons, une permanence 
téléphonique assurée principalement par 
Jean-Michel Léost et Stéphanie Aydin. 
Nous espérons que les collègues sont 
conscients que les bénévoles ont donné de 
leur temps et de leur expérience afin de les 
conseiller et les accompagner dans leurs 
démarches. La permanence téléphonique a 
fonctionné presque sans interruption entre 
la période scolaire et la période estivale, 
durant laquelle elle s’est légèrement 
interrompue pour deux semaines 
seulement. Le suivi par courriel a été quasi 
ininterrompu, sauf problèmes techniques. 



Certains adhérents, membres du Bureau et 
du Comité, ont donné de leur temps pour 
assurer des permanences à la Maison de 
l’agrégation permettant une ouverture le 
lundi, le mercredi et le vendredi entre 
septembre 2022 et juin 2023. Parce que 
nous n’avons plus de président délégué 
général à temps plein, il ne nous a pas été 
possible d’ouvrir la Maison de l’agrégation 
tous les jours de manière pleine. Nous 
espérons que les sociétaires comprendront 
qu’il n’a pas été de tout repos pour les 
bénévoles d’accourir entre deux cours pour 
assurer la permanence ou effectuer du 
travail en interne. Nous remercions tout 
particulièrement Christine Genet, 
Catherine Leiser, Pierre Marques, Yann 
Salmon, Nicolas Souhait, Morgan Trouillet, 
Gabrielle Veillet et Bertrand Vieille qui sont 
venus ponctuellement ou régulièrement à 
la Maison de l’agrégation entre septembre 
2022 et décembre 2023, afin que la Maison 
de l’agrégation puisse vivre, afin que le 
travail en interne avance ou que les 
agrégatifs soient accompagnés dans leur 
préparation ou que les jeunes lauréats 
trouvent soutien et conseil. Depuis la 
rentrée 2023, les horaires de la 
permanence physique sont un peu plus 
restreints à cause de contraintes horaires : 
nos collègues exercent tous à temps plein, 
il leur est parfois difficile de faire des allers-
retours entre leur établissement et la 
Maison de l’agrégation, sans compter leurs 
contraintes personnelles. Nous appelons 
une fois de plus à la compréhension de nos 
sociétaires et à l’aide des collègues 
franciliens, afin qu’à la rentrée 2024, une 
permanence aux horaires plus amples 
puisse être organisée. Pour le moment, 
nous avons recentré les actions de la 
Société des agrégés à ses missions 
premières, défendre le concours de 
l’agrégation, informer, conseiller et 
accompagner les collègues dans leurs 
démarches. Les permanences servent 
principalement au travail en interne, sans 
compter la préparation des audiences, des 
auditions ou des communiqués de presse. 

 
Réunions internes 
 
Réunions du Bureau 

 07 janvier 2023 

 11 mars 2023 

 15 avril 2023 

 13 mai 2023 

 03 juin 2023 

 09 septembre 2023 

 15 octobre 2023 

 18 novembre 2023 

 02 décembre 2023 

 Prévue le 04 janvier 2024 

 Prévue le 16 mars 2024 

 Prévue le 06 avril 2024 

 Prévue le 18 mai 2024 

 Prévue le 08 juin 2024 

Réunion du Comité 
 09 décembre 2023 

Assemblée générale 
 Prévue le 27 janvier 2024 

 
Présidence 
 
Nous souhaitons rappeler à tous les 
sociétaires que la Société des agrégés ne 
fonctionne que grâce au bénévolat et n’a 
plus de subvention depuis le 25 octobre 
2022. Elle a donc recentré toutes ses 
actions et activités sur les missions 
originelles de la Société des agrégés : 
défendre le concours de l’agrégation, 
informer, conseiller, accompagner les 
collègues et les soutenir dans leurs 
démarches auprès des instances. 
Cependant, tout ne peut reposer sur les 
seules épaules de la présidente, des 
présidents d’honneurs et des membres du 
Bureau et du Comité qui se sont engagés. Il 



est donc primordial que chacun prenne sa 
part, car des tâches demeurent et elles 
doivent trouver preneur. Nous appelons 
donc chaque adhérent à parler des actions 
de la Société des agrégés pour accroître son 
audience mais aussi à se manifester pour 
perpétuer son fonctionnement et ses 
actions.   
 
L’Atelier de l’agrégation 
 
Stage d’été – A l’instar de la session 2022, 
le stage d’été fut proposé aux agrégatifs 
lors de la dernière semaine du mois 
d’août 2023 : les disciplines représentées 
étaient l’anglais, les SES (fin juillet), l’éco-
gestion, les lettres modernes et classiques, 
et la philosophie (rentrée de septembre). 
Nous remercions très vivement les 
bénévoles qui ont permis de faire rayonner 
la Société des agrégés par leur dévouement 
envers les agrégatifs au sein de l’Atelier. 
Toutefois, nous regrettons, cette année 
encore, que certains agrégatifs n’aient pas 
conscience que l’Atelier de l’agrégation 
n’est pas un substitut aux formations 
universitaires, auxquelles nous les 
encourageons toujours très vivement à 
s’inscrire, et s’autorisent ainsi à demander 
aux tuteurs, au demeurant tous bénévoles, 
de pousser leur dévouement au-delà des 
limites du raisonnable. Nous espérons que 
cela ne se reproduira pas pour la session 
2024 et toutes les suivantes. 

 
Année scolaire – La Société des agrégés a 
fait de son mieux, avec son fonctionnement 
actuel, pour répondre à un maximum des 
demandes. Cependant, l’Atelier de 
l’agrégation, ainsi que ce fut annoncé dans 
les nombreuses lettres d’information de 
l’année 2023, est toujours en recherche de 
tuteurs, notamment en arts plastiques, en 
histoire, en SVTU et en mathématiques. 
Certaines demandes dans ces disciplines 
n’ont, à ce jour, pas encore pu être 
satisfaites. 
 

Nous souhaitons exprimer une nouvelle 
fois notre gratitude et notre 
reconnaissance envers les tuteurs de 
l’Atelier dont l’engagement et le 
dévouement pour le suivi collectif et / ou 
individuel des agrégatifs a permis de belles 
réussites tout en participant au 
rayonnement de la Société des agrégés 
dans son œuvre d’intérêt général. 
 
2. Combats et engagements 

Accompagnement des adhérents 
C’est la tâche essentielle de la Société des 
agrégés et celle pour laquelle nous sommes 
en premier lieu sollicités. 
 
Permanence et rendez-vous – La Maison de 
l’agrégation est actuellement ouverte le 
lundi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 
16h00 ; le mercredi de 14h00 à 16h30 : les 
adhérents et les agrégatifs, ainsi que toute 
personne ayant besoin d’un renseignement, 
ont la possibilité de fixer un rendez-vous 
sur place ou au téléphone en passant par le 
formulaire de contact de notre site ou la 
permanence téléphonique. La perte de 
notre délégué général à temps plein a 
réduit l’amplitude des horaires d’ouverture 
de la Maison de l’agrégation, les sociétaires 
sont invités à prêter main forte afin de 
permettre une ouverture la plus pleine 
possible, à partir de septembre 2024. Cela 
ferait revivre toute l’année la Maison de 
l’agrégation qui est surtout ouverte pour la 
préparation aux oraux de l’agrégation dans 
le cadre de l’Atelier. 
 
Correspondance – Nous sommes 
principalement sollicités par courrier 
électronique et ensuite par courrier postal. 
Les membres du Bureau se chargent, 
autant que possible, de répondre aux 
demandes, en particulier Jean-Michel 
Léost et Stéphanie Aydin. Beaucoup de 
collègues qui cherchent du soutien et des 
renseignements pour accomplir leurs 
démarches ont souligné à plusieurs 
reprises la réactivité de la Société des 
agrégés qu’ils ont trouvée ouverte à des 



périodes où ils ne trouvaient personne 
d’autre. 
 
Accompagnement et domaines 
d’intervention – La plupart des 
interventions consistent en courriers de 
soutien auprès des rectorats pour des 
collègues sollicitant des contrats doctoraux, 
des postes d’ATER ou de PRAG. Ces 
interventions ont surtout lieu en été. 
Durant la période scolaire, nous sommes 
amenés à suivre de manière plus 
approfondie certains dossiers pour lesquels 
nous devons travailler avec plusieurs 
interlocuteurs au sein des différentes 
instances. Nous conseillons aussi beaucoup 
les collègues au moment des mouvements 
interacadémiques et intra-académiques, 
nous accompagnons les collègues dans 
leurs démarches pour obtenir un poste 
spécifique, nous répondons aux questions 
sur la titularisation des stagiaires, le 
reclassement, la progression de la carrière 
(avancement d’échelon, rendez-vous de 
carrière, accès à la hors-classe et à la classe 
exceptionnelle) ou les retraites. Nous 
remercions tout particulièrement Jean-
Michel Léost, notre président d’honneur, 
dont l’inégalable connaissance des 
différentes instances de l’Éducation 
nationale a permis à nombre de collègues 
de trouver et soutien et aide efficace dans 
leurs démarches. 
 
Dossiers d’actualités 
La Société des agrégés a suivi de nombreux 
dossiers comme les réformes du lycée et du 
baccalauréat, les mathématiques dans la 
nouvelle réforme, la réforme des retraites 
(voir les n°501 et 517 de L’Agrégation), la 
revalorisation financière du métier de 
professeur (voir les numéros 512 et 515 de 
L’Agrégation, dont l’entretien avec Denis 
Kambouchner sur le Pacte enseignant), la 
crise de recrutement (n°514, Les concours 
sur la sellette) et la mission « exigence des 
savoirs ». 
 

Concernant tous ces thèmes, nous 
renvoyons nos lecteurs aux communiqués 
et aux comptes rendus d’audience publiés 
dans les numéros 510 à 517 de L’Agrégation. 
Nous ne nous attarderons dans ce rapport 
moral que sur la revalorisation financière, 
la crise de recrutement et la mission 
« exigence des savoirs ». 
 
Revalorisation financière – Si la Société des 
agrégés a envoyé plusieurs contributions 
pour donner des pistes concrètes de 
revalorisation du métier comme 
l’augmentation de l’ISOE, afin que tous les 
professeurs, de tous les corps et de tous les 
grades, en bénéficient, elle n’a pas manqué 
de réagir et de dénoncer l’insuffisance de 
cette revalorisation où les agrégés, une fois 
de plus sont les grands oubliés. Elle n’a pas 
manqué de dénoncer la mise en place du 
Pacte enseignant et la volonté, à travers lui, 
de porter atteinte au statut de 
fonctionnaire des enseignants, recrutés par 
des concours nationaux, anonymes et 
exigeants. Elle n’a pas manqué de dénoncer, 
par des études précises et documentées, la 
dégradation des conditions de travail et la 
perte du pouvoir d’achat des enseignants –  
notamment des agrégés depuis plusieurs 
décennies. Elle n’a pas manqué de faire 
remarquer aux instances l’inadéquation 
entre le faible niveau de rémunération des 
agrégés et leur haut niveau d’études, outre 
l’affectation « exceptionnelle » en collège 
qui atteint presque désormais les 25%. La 
Société des agrégés ne s’est pas privée de 
demander des audiences, d’envoyer des 
communiqués et des courriers pour 
dénoncer tout cela. 
 
Crise de recrutement – La Société des 
agrégés a fait différentes propositions pour 
permettre d’enrayer la crise de 
recrutement dans diverses contributions et 
courriers envoyés aux plus hautes instances. 
Elle a averti les autorités que le maintien de 
concours exigeants et disciplinaires était la 
clef d’un recrutement qualité, mais elle a 
aussi insisté sur l’urgence de rendre au 



métier des conditions de travail décentes 
tout en procédant à une incontournable 
revalorisation sociale, morale et financière 
des enseignants et de tous les métiers de 
l’éducation. Encore aujourd’hui, la Société 
continue de proposer des solutions en 
publiant communiqués et contributions, 
tout en sollicitant des audiences afin de 
faire connaître ses solutions qu’elle 
souhaite voir inscrites dans un calendrier 
pluriannuel. 
 
Mission « exigence des savoirs »  –  Ayant 
suivi l’actualité et le lancement de la 
mission « exigence des savoirs », au fil des 
annonces, la Société des agrégés a réagi par 
des courriers et des communiqués afin de 
rappeler l’importance de maintenir des 
concours de recrutement anonymes, 
nationaux et sanctionnant avec exigence la 
maîtrise disciplinaire, afin de garantir un 
recrutement de qualité répondant à 
l’exigence des savoirs. Pour mieux faire 
connaître ses idées et ses positions, la 
Société des agrégés a sollicité une audience 
auprès du Ministre qui a été satisfaite le 23 
novembre 2023. Nous invitons nos lecteurs 
à se reporter au compte rendu publié dans 
le numéro 517 de L’Agrégation et à la 
rubrique « actualité » de notre site. 
 
Réforme des retraites - revalorisation 
financière - Pacte enseignant - crise de 
recrutement 
Nous invitons nos lecteurs à consulter sur 
notre site (rubrique actualité) mais aussi 
dans les numéros 510 à 517 de L’Agrégation 
les différents communiqués publiés sur ces 
thèmes durant l’année 2023 : 
 09 janvier 2023 : Difficultés des élèves à 

l'entrée en sixième : Le ministre bricole 
au lieu de s'attaquer aux vrais 
problèmes ! 

 14 janvier 2023 : Réforme des retraites, 
un projet inacceptable ! 

 25 janvier 2023 : Revalorisation des 
professeurs : le ministère doit revoir sa 
copie ! 

 30 janvier 2023 : La Société des agrégés 
préconise des mesures indispensables 
à la survie de l’école républicaine ! 

 17 février 2023 : Le projet de réforme 
des classes préparatoires économiques 
et commerciales ECG doit être retiré ! 

 13 mars 2023 : Avis du CSP sur la 
formation initiale et le recrutement des 
professeurs : le point de vue de la 
Société des agrégés. 

 24 avril 2023 : Revalorisation des 
professeurs : entre l'aumône et 
l'arnaque ! 

 25 avril 2023 : Lettre ouverte à M. Pap 
NDIAYE, ministre de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse. 

 11 septembre 2023 : Rentrée 2023 : 
comment sauver l'école républicaine ! 

 25 septembre 2023 : Non-reconduction 
de la Présidente du jury du CAPES 
externe de philosophie, lettre au 
Ministre. 

 30 septembre 2023 : Calendrier du 
baccalauréat et « reconquête du mois 
de juin » : les annonces utopiques du 
ministère ! 

 14 octobre 2023 : Une attaque 
terroriste dans un lycée d'Arras. 

 13 novembre 2023 : Lettre au ministre 
sur la formation des enseignants. 

 05 décembre 2023 : Non à la fermeture 
de quatre CPGE parisiennes ! 

 09 décembre 2023 : Vœu sur la 
formation initiale et les concours de 
recrutement. 

 09 décembre 2023 : Les annonces de 
Gabriel Attal pour « élever le niveau de 
notre école » : une approbation sous 
réserves et sous conditions de la 
Société des agrégés. 

La Société des agrégés n’a manqué de réagir 
pour faire connaître ses exigences et ses 



revendications concernant les métiers de 
l’enseignement et surtout les agrégés et les 
concours. 
 
Revendications 
 
Affectation des agrégés 
Lors de ses différentes entrevues, notamment 
avec la DGRH et le Ministre, la Société des 
agrégés a maintenu ses positions et a rappelé 
l’importance et la nécessité pour le système 
éducatif français, mais aussi pour l’attractivité 
du métier de professeur, de respecter les 
statuts des agrégés et donc de les affecter en 
lycée, en classes préparatoires aux grandes 
écoles et dans des établissements de 
formation. La Société des agrégés a ainsi insisté 
sur la nécessité de positionner les agrégés à la 
charnière du secondaire et du supérieur et de 
les solliciter pour la formation initiale et 
continue du métier d’enseignant. Enfin, 
comme chaque année, elle a accompagné les 
collègues dans leurs démarches lors des 
mouvements interacadémiques et intra-
académiques. 
 
Une meilleure reconnaissance des PRAG 
Plus lésés que tous les autres agrégés, les PRAG, 
que nous avons sollicités pour une enquête 
avant de demander une audience au MESRI, 
n’ont pas été oubliés de la Société des agrégés 
qui a voulu faire remonter leurs revendications 
comme la réduction de leur ORS annuelle, 
l’augmentation de la PES et l’accès encadré et 
uniformisé sur le territoire national aux primes 
des enseignants-chercheurs, lorsqu’ils 
effectuent des tâches similaires aux leurs. Nous 
avons aussi demandé qu’une plus grande 
attention et une meilleure communication 
soient faites au sujet du PPCR, afin que 
l’avancement des PRAG dans la carrière soit 
plus transparent. Enfin, nous avons demandé 
plus de souplesse et une meilleure 
reconnaissance du parcours individuel et des 
diplômes des PRAG, qui, de plus en plus 
nombreux à être titulaires d’un doctorat et 
rattachés à un laboratoire de recherche, 
peuvent souhaiter passer d’un corps à un autre, 
comme de PRAG à MCF. Nous invitons nos 

lecteurs à se reporter au dossier sur « la 
situation des agrégés dans le supérieur » qui se 
trouve dans le n°513 de L’Agrégation mais aussi 
sur notre site dans la rubrique « Publications ». 
 
 
Audiences et rendez-vous 
 

 23 février 2023 : Entrevue avec          M. 
Boris Melmoux-Eude, Directeur général 
des ressources humaines. 

 15 avril 2023 : Intervention à l’ED V de 
Sorbonne Université pour informer les 
doctorants sur les démarches à 
accomplir pour réintégrer l’EN, 
demander une mise en disponibilité ou 
un détachement. 

 27 avril 2023 : Entrevue avec M. Pierre 
Mutzenhardt, conseiller auprès de la 
ministre de l’Enseignement supérieur 
et de la recherche, et M. Marc 
Estournet, adjoint à la Direction 
générale des ressources humaines. 

 16 mai 2023 : Audition à l’Assemblée 
nationale dans le cadre de la Mission 
d’évaluation de la loi n° 2019-791 pour 
une école de la confiance avec les 
députés Mme Géraldine Bannier, 
députée de la Mayenne, et M. Jérôme 
Legavre, député de la 12e 
circonscription de Seine-Saint-Denis. 

 23 novembre 2023 : Audience auprès 
de M. Gabriel Attal, Ministre de 
l’Education nationale, et Mme Fanny 
Anor, Directrice de cabinet du Ministre. 

 
Nous souhaitons faire remarquer à nos lecteurs 
que si les entrevues et les audiences ont été 
légèrement moins nombreuses qu’en 2022, 
cela ne signifie pas que nous travaillons moins 
avec les instances, bien au contraire, témoin 
nos communiqués et nos courriers toujours 
aussi nombreux. Enfin, nous remercierons tous 
les membres du Bureau qui ont aidé à la 
préparation des entrevues et des audiences, et 
tout particulièrement Luc Fraisse, Jean-Michel 



Léost, Rémi Luglia, Morgan Trouillet et Yann 
Salmon. 
 

 
3. Rayonnement 

Communication interne 
 
L’Agrégation – Le passage d’une revue 
bimestrielle à une revue trimestrielle n’est 
pas sans conséquence sur le rythme de 
diffusion des informations sur les activités 
de la Société des agrégés. Cependant, la 
lettre d’information électronique étant 
plus régulière et d’une diffusion plus large 
que celle de la revue, elle permet de 
maintenir dans les esprits des sociétaires 
l’audience et la présence de la Société des 
agrégés. 
 
La lettre d’information – La Lettre 
d’information électronique, mensuelle ou 
bimensuelle, a permis de diffuser de 
manière plus intense et régulière les 
informations liées à la vie de la Société mais 
aussi à ses actions auprès des instances. 
Elle a été l’occasion pour certains 
sociétaires de demander conseil et soutien 
dans certaines de leurs démarches. 

 
 

Communication externe 
 
Site internet – Le site internet est en cours 
de modernisation afin d’être plus lisible et 
ergonomique. Nous tenons à remercier 
tout particulièrement Yann Salmon et 
Bertrand Vieille qui travaillent à sa 
modernisation. Un menu déroulant est 
désormais disponible dans notre 
formulaire de contact, afin que les 
adhérents et non-adhérents puissent 
préciser leurs demandes et ainsi connaître 
quelques objets précis de notre action. Nos 
communiqués sont désormais publiés sous 
un format qui permet de mieux les 
référencer sur internet et ainsi accroître 
notre audience. 
 

Twitter – Notre page Twitter a été prise en 
main par Yann Salmon, que nous 
remercions vivement ! Cette page a permis 
depuis l’Assemblée générale du 29 janvier 
2022 de relayer plus largement nos divers 
communiqués cités ci-dessus dans la 
rubrique « Dossiers d’actualité ». Depuis 
que cette page a été de nouveau réactivée, 
notre visibilité internet semble avoir été 
élargie. 
 
Page et groupes Facebook – Ces pages 
permettent de diffuser l’actualité de la 
Société de manière plus large que les 
lettres d’information ou le bulletin qui sont 
limités aux adhérents et / ou aux abonnés. 
C’est par ces pages que nombre de 
demandes d’interventions nous arrivent en 
été. C’est aussi par ces pages que nous 
rassemblons les agrégatifs autour de la 
préparation du concours et même les 
informons de manière instantanée sur les 
questions qu’ils peuvent se poser sur le 
concours. Nous remercions tout 
particulièrement Blanche Lochmann et 
Jean-Michel Léost qui ne manquent pas de 
réagir sur notre page principale et Morgan 
Trouillet qui s’occupe de rassembler les 
demandes des agrégatifs, qu’il 
accompagne au demeurant dans la 
préparation en lettres modernes. 
 
Médias – Nous sommes assez 
régulièrement contactés par les médias 
mais nous ne répondons que lorsque nous 
jugeons bon d’intervenir et toujours dans 
l’intérêt de l’association. Par ailleurs, nos 
communiqués et nos courriers 
commencent de nouveau à reparaître dans 
les grands quotidiens et pas seulement 
dans la presse spécialisée dans le monde de 
l’éducation. 
 
Partenaires institutionnels et associatifs 
 
Les associations amies – Nous avons 
reconduit notre partenariat avec 
l’association Du Bellay Défi langue 
française qui organise chaque année une 



dictée. Lors de la finale, selon notre 
habitude, nous avons remis deux prix aux 
lauréats. Nous avons aussi relayé dans les 
lettres d’information de rentrée l’ouverture 
des inscriptions pour la prochaine session 
de ce concours. Enfin, nous avons 
commencé à reprendre contact avec 
certaines autres associations disciplinaires. 
   
Maison de l’agrégation et événements 
 
La Maison de l’agrégation continue de vivre 
pour l’accueil des agrégatifs qui en 
prennent surtout possession au moment 
des oraux ou lorsque des conférences qui 
leur sont destinées ont lieu. La fête de 
L’Agrégation n’a pu avoir lieu en juillet 2023 
à cause de l’actualité du moment. 
Cependant, nous accueillons toujours, 
lorsque nous le pouvons, les jeunes 
lauréats qui cherchent conseil et soutien ou 
tout simplement nos collègues qui sont de 
passage. Nos sociétaires comprendront 
aisément que nos horaires n’étant plus 
aussi amples qu’autrefois, il est parfois 
difficile de satisfaire toutes les demandes 
de rendez-vous sur place. 
 

Au terme de ce rapport moral, nous 
remercions très vivement tous les 
membres du Comité, du Bureau et les 
présidents d’honneur qui ont tous fait en 
sorte de prendre une part dans le 
fonctionnement de la Société des agrégés. 
Nous renouvelons également nos 
remerciements à nos fidèles adhérents et à 
nos adhérents bienfaiteurs qui nous 
permettent par leur généreux soutien de 
pouvoir assurer le fonctionnement de la 
Société des agrégés. 

Enfin, nous souhaitons rappeler qu’au 
terme de ce mandat s’est terminée une ère 
concernant le fonctionnement de la Société 
des agrégés qui a connu un retour aux 
sources : un fonctionnement totalement 
bénévole où chacun prend sa part, au fur et 
à mesure de sa restructuration. Néanmoins, 
nous ferons remarquer que la Société des 
agrégés n’a perdu ni en aura, ni en 

rayonnement, puisque le travail avec les 
instances et les autorités est aussi intense 
qu’à l’époque où nous fonctionnions 
autrement. 

Cela a été possible grâce à la 
collaboration de tous les membres du 
Bureau et notamment, grâce à l’inégalée et 
inégalable expertise de notre président 
d’honneur, Jean-Michel Léost, dont le 
dévouement et le sens du devoir, 
dépassent de beaucoup le commun. 
 

 
Stéphanie AYDIN 

Présidente de la Société des agrégés 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
RAPPORT FINANCIER 

01/09/2022 AU 31/08/2023 
 

Préambule 

A l’instar du dernier exercice, les comptes sont quasiment à l’équilibre : les charges de copropriété 
ont diminué et le choix de continuer une année de plus les réunions du bureau par visio-conférence 
a permis de faire des économies sur les frais de déplacement. Enfin, nous ne remercierons jamais 
assez nos adhérents bienfaiteurs qui sont toujours aussi nombreux et nous ont permis de pouvoir 
supporter les répercussions de l’inflation sur les frais d’exploitation. 
 
Produits 

Les produits financiers pour l’exercice 2022-2023 s’élèvent à 62 611 euros contre 72 330 euros en 
2021-2022. La répartition en 2022-2023 des produits financiers est la suivante principalement :   51 
771 euros (cotisations, inscriptions, abonnements et produits), 10 840 euros (6970 dons des 
adhérents ; remboursement assurance travaux 3870). 
Pour rappel, le ministère a supprimé la subvention le 25 octobre 2022, nous ne recevons plus aucun 
subside, même dérisoire de la part du MENJ. 
Enfin, le total des produits financiers est un peu moins élevé que les années précédentes mais reste 
correct. Nous devons désormais nous concentrer sur les relances des appels à cotisation qui doivent 
devenir très réguliers. 
 
Chiffre d’affaires net 

 01/09/2022 – 
31/08/2023 

01/09/2021 – 
31/08/2022 

Variation 

Chiffre d’affaires 
nets 

62 611 72 330 euros 9719 

 
Le chiffre d’affaires net reste correct, compte tenu de la diminution désormais conjoncturelle du 
nombre d’adhérents et d’abonnés. 
 
Charges 

Les charges d’exploitation sont toujours en baisse par rapport aux exercices précédents : elles ont 
été réduites de 4, 28%, passant de 124 640 euros à 119 309, soit un écart de 5 331 euros. Enfin, nous 
remarquons que la dotation aux amortissements reste encore très élevée 47 447 euros bien qu’elle 
ait légèrement diminué (- 4,05%) : 49 451 euros en 2020-2021. Il est impératif de souligner que ces 
valeurs sont purement fictives et ne représentent aucune perte réelle en trésorerie, d’ailleurs sans 
cette dotation aux amortissements, les comptes seraient presque à l’équilibre, l’inflation ayant aussi 
un joué un rôle non négligeable dans le coût des dépenses malgré nos efforts pour les faire diminuer. 
 
 



Tableau récapitulatif des charges d’exploitation 

Périodicité 01/09/2022 – 
31/08/2023 

01/09/2021 – 
31/08/2022 

Variations 

Total des charges 
d’exploitation 

119 309 124 640 5 331, soit - 4,28 % 

 
Le niveau des dépenses a été très fortement diminué ainsi que celles liées à la copropriété même si 
nous devons rester vigilants. 
 
 
Conclusions et perspectives 

Le bilan financier de la période 2022-2023 fait apparaître un déficit de 56 694 euros dont la quasi-
totalité est constituée par la dotation aux amortissements (47 447 euros), soit une valeur fictive ne 
représentant aucune perte réelle dans la trésorerie. 
 
Nous avions prévu pour l’année 2022-2023 d’atteindre un chiffre d’affaires avoisinant les 80 000 
euros mais nous n’avons pas atteint notre objectif, c’est pourquoi pour l’année 2023-2024, nous 
essaierons d’être plus modestes et chercherons donc à stabiliser le chiffre d’affaires autour de 50 
000 euros. 
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